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Article 14 - Refusal to execute

1. Une demande visant à l'audition d'une personne n'est pas exécutée si la personne invoque
le droit de refuser de déposer ou une interdiction de déposer:

a) en vertu du droit de l'État membre dont relève la juridiction requise ou

b) en vertu du droit de l'État membre dont relève la juridiction requérante, lorsque cela a
été indiqué dans la demande ou, le cas échéant, confirmé par la juridiction requérante à la
demande de la juridiction requise.

2. Outre les motifs prévus au paragraphe 1, l'exécution d'une demande ne peut être refusée
que si:

a) la demande sort du champ d'application du présent règlement défini à l'article 1er, ou

b) l'exécution de la demande, selon le droit de l'État membre dont relève la juridiction
requise, n'entre pas dans les attributions du pouvoir judiciaire, ou

c) la juridiction requérante n'a pas déféré à la requête de la juridiction requise de
compléter sa demande conformément à l'article 8 dans les trente jours suivant la requête,
ou

d) une consignation ou une avance demandée conformément à l'article 18, paragraphe 3,
n'a pas été effectuée dans les soixante jours suivant la demande, par la juridiction requise,
de consignation ou de versement d'avance.

3. L'exécution ne peut être refusée au seul motif que la juridiction requise oppose, en vertu du
droit de l'État membre dont elle relève, la compétence exclusive d'une juridiction dudit État
dans l'affaire en cause ou soutient que sa législation n'admet pas le droit d'action visée par la
demande.

4. Si l'exécution de la demande est refusée pour l'un des motifs visés au paragraphe 2, la
juridiction requise en informe la juridiction requérante, au moyen du formulaire type H figurant
en annexe, dans les soixante jours suivant la réception de la demande par la juridiction
requise.

MOTS CLEFS: Demande d'acte d'instruction
Exécution (refus)
Motifs
Formulaire [type]
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